
+32 2 509 90 99

overseas@onss.fgov.be

www.overseassocialsecurity.be

Place Victor Horta 11 
1060 Bruxelles

        @osz.ssom

@overseassocialsecurity
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Plus 
d’informations ?

Il y a certaines 
choses dont on 
peut difficilement 
se passer 
Où que vous soyez, la Sécurité 
Sociale d’Outre-Mer est proche de 
vous.

Affiliez-vous à 
la SSOM

Restez ancré dans le 
système belge de 
sécurité sociale

 Bénéficiez d’une 
réintégration aisée 
lors de votre retour 



Quelle est l’offre 
de la Sécurité 
Sociale d’Outre-
Mer ?

Protection optimale 

+  Assurance soins de santé

+   Assurances accidents du travail 
et accidents de la vie privée

Formule de base

•   Assurance pension

•   Assurance incapacité de travail, 
invalidité et maternité

•   Assurance différée des soins  
de santé 

La Sécurité Sociale d’Outre-Mer (SSOM) vous 
garantit une couverture sociale fiable pour 
vous et votre famille **.

Vous pouvez vous affilier en tant que :

•   ressortissant belge ou

•   ressortissant d’un État membre de l’EEE 
ou de la Suisse ou

•   ressortissant d’un autre pays, travaillant 
pour l’État belge, une région ou 
communauté belge, ou une société 
ayant son siège social en Belgique.

*  Espace économique européen

** Soins de santé pour vos proches à charge, pension de survie pour votre conjoint, …

Réalisez vos 
rêves d’emploi 
hors Europe. La 
Sécurité Sociale 
d’Outre-mer vous 
protège.

Vous travaillez en 
dehors de l’EEE*, 
du Royaume-Uni ou 
de la Suisse ?

IL Y A CERTAINES CHOSES DONT ON PEUT 
DIFFICILEMENT SE PASSER


